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©  Contrôle  de  serrage  d'une  pince  débrayable  d'un  téléporteur. 

©  Un  télésiège  ou  une  télécabine  à  pinces 
débrayables  (11)  est  doté  d'un  dispositif  de 
mesure  de  la  force  de  serrage  du  câble  (10)  par 
les  mors  de  la  pince  sous  l'action  d'un  ressort 
de  fermeture.  La  rampe  de  commande  de  fer- 
meture,  qui  actionne  le  levier  de  commande  de 
la  pince,  comporte  un  tronçon  de  mesure  (30) 
porté  par  des  pesons  (31).  En  mesurant  la  force 
ou  l'action  exercée  sur  ce  tronçon  au  moment 
du  serrage  de  la  pince  on  obtient  une  mesure 
pondérée  de  la  force  de  serrage. 
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L'invention  est  relative  à  une  installation  de  trans- 
port  à  câble  aérien  porteur-tracteur  défilant  en  conti- 
nu,  notamment  une  télécabine  ou  un  télésiège 
comprenant  ; 

-  des  pinces  débrayables  d'accouplement  de 
charges  au  câble,  chaque  pince  ayant  un  levier 
d'action  nement  pour  l'ouverture  et  la  fermeture 
de  la  pince,  un  ressort  sollicitant  ledit  levier  en 
position  de  fermeture  de  la  pince  et  fournissant 
la  force  de  serrage  de  la  pince  sur  le  câble  et 
un  organe  de  commande  porté  par  ledit  levier, 

-  une  rampe  de  commande  s'étendant  le  long  de 
la  trajectoire  de  défilement  de  la  pince,  à  la  sor- 
tie  d'une  station  pour  commander  la  fermeture 
de  la  pince  et  son  embrayage  sur  le  câble,  la- 
dite  rampe  coopérant  avec  ledit  organe  de 
commande  au  passage  de  la  pince, 

-  et  un  moyen  de  contrôle  du  serrage  de  la  pince. 
Une  installation  connue  du  genre  mentionné,  est 

équipée  d'une  rampe  de  contrôle  qui  exerce  sur  l'or- 
gane  de  commande  de  la  pince,  fermée  sur  le  câble, 
une  force  élastique  prédéterminée  juste  inférieure  à 
la  force  normale  d'ouverture  de  la  pince.  Le  déplace- 
ment  du  levier  de  commande  sous  l'action  de  cette 
force  inférieure  traduit  une  défaillance  du  ressort  de 
fermeture  de  la  pince,  mais  la  réciproque  n'est  pas  as- 
surée.  Le  non-déplacement  du  levier  de  commande 
peut  résulter  d'un  grippage  ou  de  tout  autre  incident 
et  ce  contrôle  n'est  pas  d'une  sécurité  absolue.  Ce 
contrôle  est  de  plus  du  type  tout  ou  rien  et  ne  permet 
pas  une  surveillance  de  l'évolution  de  l'état  de  la  pin- 
ce. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  dispositif  de  mesure  quasi-directe  de 
la  force  de  serrage  de  la  pince  à  chaque  sortie  de  la 
pince  d'une  station  et  sans  arrêt  ou  ralentissement  de 
la  pince. 

L'installation  selon  l'invention  est  caractérisée  en 
ce  que  le  moyen  de  contrôle  comporte  un  dispositif  de 
mesure  continue  de  l'action  exercée  par  l'organe  de 
commande  sur  la  rampe  et  un  détecteur  de  l'instant 
de  fermeture  de  la  pince  sur  le  câble  pour  réaliser  une 
mesure  de  ladite  action  à  cet  instant. 

L'action  sur  la  rampe  est  engendrée  par  la  force 
du  ressort  de  fermeture  qui  maintient  le  levier  en  ap- 
pui  de  la  rampe  et  on  comprend  que  cette  action  équi- 
vaut  à  la  force  du  ressort  diminuée  des  frottements  et 
éventuellement  affectée  d'un  facteur  de  multiplication 
dû  à  des  leviers.  Une  mesure  de  l'action  constitue 
donc  une  mesure  sûre  pondérée  de  la  force  du  res- 
sort. 

L'invention  est  avantageusement  appliquée  à 
une  pince  du  type  décrit  dans  le  brevet  français 
N°2497750  ,  dans  laquelle  le  mors  mobile  est  monté 
à  pivotement  et  est  porté  par  une  extrémité  du  levier 
d'actionnement,  dont  l'autre  extrémité  porte  l'organe 
de  commande  et  est  directement  attaquée  par  le  res- 
sort  de  fermeture  de  la  pince.  Cette  liaison  directe  par 

le  levier  d'actionnement  entre  le  ressort,  l'organe  de 
commande  et  le  mors  mobile  assure  une  équivalence 
parfaite  entre  ladite  action,  juste  avant  la  fermeture 
de  la  pince  et  la  force  de  serrage  exercée  sur  le  câble 

5  par  le  mors  au  moment  de  la  fermeture.  Dès  cette  fer- 
meture  l'action  sur  la  rampe  est  transférée  sur  le  câble 
et  l'organe  de  commande  quitte  la  rampe.  Dans  la 
zone  d'accouplement  de  la  pince  au  câble  et  de  me- 
sure  de  la  force  de  serrage,  la  pince  roule  sur  un  rail, 

10  qui  diverge  avec  la  rampe  de  commande  de  façon  à 
autoriser  une  détente  du  ressort  au  cours  de  l'avan- 
cement  de  la  pince  et  une  fermeture  de  la  pince. 

La  zone  de  mesure  est  limitée  au  tronçon  de  ram- 
pe  correspondant  à  la  fermeture  de  la  pince  et  la  lon- 

15  gueur  de  ce  tronçon  est  suffisante  pour  tenir  compte 
de  l'usure  des  pinces  et  du  câble  et  des  tolérances  de 
fabrication.  Le  transfert  de  la  force  de  la  rampe  vers 
le  câble  peut  être  détecté  par  la  séparation  de  l'orga- 
ne  de  commande  et  de  la  rampe,  notamment  en  pré- 

20  voyant  une  piste  conductrice  sur  la  rampe,  en  contact 
électrique  avec  l'organe  de  commande  dont  la  sépa- 
ration  interrompt  le  circuit.  La  mesure  retenue  est  cel- 
le  qui  précède  l'interruption  du  circuit  électrique.  Le 
transfert  de  la  force  peut  être  détecté  par  d'autres 

25  moyens,  par  exemple  par  l'immobilisation  du  levier  de 
commande  ou  par  analyse  de  la  variation  du  signal  de 
mesure.  Pendant  la  course  de  fermeture  de  la  pince 
l'action  sur  la  rampe  décroît  régulièrement,  dû  à  une 
détente  progressive  du  ressort  et  cette  action  passe 

30  brusquement  à  zéro  lors  de  la  fermeture  de  la  pince 
et  de  la  séparation  de  l'organe  de  commande  de  la 
rampe.  Un  enregistrement  de  la  mesure  de  cette  ac- 
tion  montre  la  variation  brusque  et  on  retient  la  valeur 
qui  précède  cette  variation.  Cette  analyse  peut  bien 

35  entendu  être  automatisée  pour  disposer  à  chaque 
passage  d'une  pince  de  l'indication  de  la  force  de 
serrage,  qui  est  soit  affichée  ou  utilisée  pour 
commander  l'arrêt  de  l'installation  si  elle  est  insuffi- 
sante. 

40  La  mesure  est  avantageusement  réalisée  en  sup- 
portant  le  tronçon  de  mesure  de  la  rampe  par  des  pe- 
sons  ou  par  une  balance,  mais  d'autres  moyens  sont 
concevables.  Le  dispositif  est  particulièrement  simple 
et  il  est  applicable  aux  pinces  standard  sans  aucune 

45  adaptation.  Il  est  intrinsèquement  sûr  et  sa  simplicité 
lui  confère  une  grande  fiabilité. 

D'  autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'  un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  I'  invention  donné 

50  à  titre  d'  exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
et  en  coupe  d'une  pince  d'une  installation  selon 
l'invention; 

55  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  et  en  plan  de  la  zone  d'embrayage  et  de 
mesure; 
la  figure  4  illustre  la  variation  de  l'action  sur  la 

2 



3 EP  0  582  528  A1 4 

rampe  selon  la  position  de  la  pince; 
la  figure  5  est  une  vue  de  détail  à  échelle  agran- 
die  de  la  figure  2; 
les  figures  6,7,8  et  9  sont  des  vues  analogues  à 
celle  de  la  figure  1  montrant  la  pince  dans  les  po- 
sitions  successives  repérées  en  6,7,8  et  9  sur  la 
figure  2. 
Sur  les  figures,  un  câble  10  d'une  installation  de 

transport  aérien  monocâble,  notamment  d'un  télésiè- 
ge  ou  d'une  télécabine,  est  entraîné  à  défilement 
continu.  Les  charges  en  l'occurrence  les  sièges  ou 
les  cabines,  sont  fixés  au  câble  10  en  ligne  par  des 
pinces  11  du  type  débrayable  pour  permettre  une  ou- 
verture  de  la  pince  dans  les  stations  et  un  embarque- 
ment  ou  débarquement  à  l'arrêt  ou  à  vitesse  réduite, 
des  passagers  des  sièges  ou  des  cabines.  A  la  sortie 
de  la  station  les  sièges  ou  cabines  sont  réaccélérés 
et  réaccouplés  par  fermeture  de  la  pince  sur  le  câble 
10 

La  pince  11  représentée  à  la  figure  1,  comporte 
un  corps  allongé  1  2  sur  lequel  est  articulée  l'extrémité 
d'une  suspente  13  portant  la  charge  (non  représen- 
tée).  Le  corps  12  porte  de  plus  des  galets  14  de  rou- 
lement  sur  des  rails  de  support  15  dans  les  stations. 
L'une  des  extrémités  du  corps  12  est  conformée  en 
mors  fixe  1  6,  qui  coopère  avec  un  mors  mobile  1  7,  ar- 
ticulé  sur  le  mors  fixe  16  et  solidaire  de  l'extrémité 
d'un  levier  de  commande  18.  L'extrémité  opposée  19 
du  levier  18  porte  un  axe  21  d'articulation  d'un  galet 
20  de  commande  et  un  axe  22  d'ancrage  d'un  ressort 
23  de  compression  à  boudin.  L'extrémité  opposée  du 
ressort  23  prend  appui  sur  une  coupelle  24  solidari- 
sée  au  corps  12  par  des  tirants  25.  Une  plaque  de  fric- 
tion  27  est  fixée  sur  le  corps  12  pour  coopérer  avec 
des  roues  de  friction  28,  qui  assurent  l'entraînement 
de  la  pince  1  1  désaccouplée  du  câble  1  0  dans  les  sta- 
tions.  Une  telle  pince  est  bien  connue  et  il  suffit  de 
rappeler  que  le  ressort  23  sollicite  le  levier  1  8  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre,  sur  la  figure 
1  ,  en  direction  de  serrage  des  mors  16,17  sur  le  câble 
1  0.  L'ouverture  de  la  pince  11  est  commandée  par  un 
déplacement  vers  le  bas  du  galet  20  à  rencontre  de 
la  force  du  ressort  23.  Cette  commande  résulte  d'un 
passage  de  la  pince  11  sous  une  rampe  26  de 
commande  qui  engage  le  galet  20.  Les  rampes  26 
sont  disposées  d'une  part  à  l'entrée  de  la  station  pour 
désaccoupler  la  pince  11,  roulant  sur  le  rail  15,  du  câ- 
ble  10  et  d'autre  part  à  la  sortie  pour  réaccoupler  la 
pince  11  au  câble  10. 

En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures 
2  et  3,  qui  illustrent  une  zone  d'embrayage  de  la  pince 
11  à  la  sortie  de  la  station,  on  voit  que  la  pince  11  rou- 
lant  sur  le  rail  1  5  en  étant  entraînée  par  les  roues  de 
friction  28,  engage  par  son  galet  20  l'entrée  de  la  ram- 
pe  26  dans  la  position  6.  La  pince  11  est  encore  fer- 
mée,  mais  en  poursuivant  sa  course  dans  le  sens  in- 
diqué  par  la  flèche  sur  la  figure  le  galet  20  est  déplacé 
vers  le  bas  par  l'action  de  la  rampe  26  qui  se  rappro- 

che  du  rail  15.  Dans  la  position  7  la  pince  11  est  ou- 
verte  et  le  câble  1  0  s'engage  entre  les  mors  16,17  ou- 
verts.  A  cette  position  7  correspond  une  inversion  de 
pente  de  la  rampe  26,  laquelle  s'écarte  progressive- 

5  ment  du  rail  15  en  autorisant  une  remontée  du  galet 
20  et  une  fermeture  de  la  pince  11  sous  l'action  du 
ressort  23.  A  la  position  8  la  pince  11  est  fermée  et  le 
galet  20  quitte  la  rampe  26  (  position  9  ).  La  variation 
correspondante  de  l'action  29  exercée  par  le  galet  20 

10  sur  la  rampe  26  est  représentée  sur  la  figure  4  et  on 
comprend  que  cette  action  augmente  pendant  la  pha- 
se  de  compression  du  ressort  23  pour  diminuer  ensui- 
te  pendant  la  phase  de  fermeture  de  la  pince  11  et 
s'annuler  lorsque  le  galet  20  quitte  la  rampe  26. 

15  Selon  l'invention  le  tronçon  30  de  la  rampe  26,  qui 
s'étend  le  long  de  la  zone  de  fermeture  de  la  pince  1  1  , 
est  mécaniquement  désolidarisé  de  l'autre  partie  fixe 
de  la  rampe  et  est  porté  par  des  pesons  31  mesurant 
la  force  ou  l'action  exercée  par  le  galet  20  sur  le  tron- 

20  çon  30.  Il  est  clair  que  l'ensemble  de  la  rampe  26  peut 
être  agencé  pour  une  telle  mesure  et  que  celle-ci  peut 
être  réalisée  par  d'autres  moyens,  notamment  une 
simple  balance.  Dans  l'exemple  illustré  par  la  figure 
5  le  tronçon  30  est  monté  à  cou  lissement  vers  le  haut, 

25  d'autres  dispositions  étant  possibles. 
On  voit  sur  la  figure  1  que  le  galet  20  est  disposé 

au  droit  du  ressort  23  et  que  lorsque  le  galet  20  est 
en  appui  du  tronçon  30  la  force  du  ressort  20  est  di- 
rectement  transmise  au  tronçon  30  aux  frottements 

30  près,  lesquels  se  résument  d'ailleurs  à  ceux  de  l'arti- 
culation  du  levier  18.  Dès  que  les  mors  16,17  en- 
serrent  le  câble  101e  levier  1  8  est  bloqué,  le  galet  20 
quitte  le  tronçon  30  et  toute  la  force  du  ressort  23  est 
transférée  aux  mors  16,17,  bien  entendu  multipliée 

35  dans  un  rapport  constant  par  le  levier  18.  On 
comprend  que  la  force  de  serrage  des  mors  16,17  sur 
le  câble  10  correspond  exactement  à  celle  exercée 
sur  le  tronçon  30  à  l'instant  de  la  séparation  du  galet 
20  du  tronçon  30  avec  un  facteur  de  pondération  don- 

40  né 
L'  instant  de  séparation  du  galet  20  et  du  tronçon 

30  peut  être  déduit  de  la  courbe,  représentée  sur  la 
figure  4,  de  l'action  exercée  sur  la  rampe  26  et  plus 
particulièrement  du  point  32  de  variation  brusque 

45  vers  la  valeur  zéro.  Un  microprocesseur  ou  tout  autre 
automatisme  détecte  cette  variation  ainsi  que  la  me- 
sure  précédant  cette  variation  pourfournirune  indica- 
tion  exacte  de  la  force  de  serrage  de  la  pince  11. 

En  disposant  selon  l'invention  une  piste  conduc- 
50  trice  33  sur  la  face  d'appui  du  galet  20  sur  le  tronçon 

30  et  en  utilisant  des  galets  conducteurs  20,  la  sépa- 
ration  mécanique  provoque  une  interruption  du 
contact  électrique  facilement  détectable  et  utilisable 
pour  déclencher  la  mesure  et  éventuellement  une 

55  alarme  et  un  arrêt  de  l'installation. 
Il  est  clair  que  l'invention  est  applicable  à  d'autres 

types  de  pinces,  notamment  à  deux  positions  stables, 
la  pince  restant  ouverte  en  station.  Dans  ce  cas  la 
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rampe  ne  comporte  qu'une  section  de  fermeture  as- 
sociée  à  un  système  de  déverrouillage,  ce  qui  n'affec- 
te  pas  le  dispositif  de  mesure.  De  même  la  relation  en- 
tre  la  force  du  ressort  et  la  force  de  serrage  du  câble 
n'est  pas  affectée  par  un  système  de  leviers  plus  éla- 
boré. 

Le  dispositif  de  mesure  est  intégré  à  la  rampe  de 
commande  de  la  pince  et  n'augmente  pas  l'encom- 
brement  de  la  station.  Il  peut  facilement  être  adjoint  à 
des  installations  existantes,  sans  aucune  modifica- 
tion  des  pinces  et  être  perfectionné  pour  effectuer 
une  surveillance  de  l'évolution  de  la  force  du  ressort 
et  donc  de  l'état  de  la  pince. 

Revendications 

1.  Installation  de  transport  à  câble  aérien  (10)  por- 
teur-tracteur  défilant  en  continu,  notamment  une 
télécabine  ou  un  télésiège  comprenant; 

-  des  pinces  débrayables  (11)  d'accouple- 
ment  de  charges  au  câble,  chaque  pince 
ayant  un  levier  d'actionnement  (18)  pour 
l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  pince,  un 
ressort  (23)  sollicitant  ledit  levier  (1  8)  en  po- 
sition  de  fermeture  de  la  pince  (11)  et  four- 
nissant  la  force  de  serrage  de  la  pince  sur 
le  câble  (10)  et  un  organe  de  commande 
(20)  porté  par  ledit  levier  (18), 

-  une  rampe  de  commande  (26)  s'étendant  le 
long  de  la  trajectoire  de  défilement  de  la 
pince  (11),  à  la  sortie  d'une  station  pour 
commander  la  fermeture  de  la  pince  et  son 
embrayage  sur  le  câble,  ladite  rampe  (26) 
coopérant  avec  ledit  organe  de  commande 
(20)  au  passage  de  la  pince, 

-  et  un  moyen  de  contrôle  (30,31)  du  serrage 
de  la  pince,  caractérisée  en  ce  que  le 
moyen  de  contrôle  comporte  un  dispositif 
de  mesure  continue  (31)  de  l'action  exercée 
par  l'organe  de  commande  (20)  sur  la  ram- 
pe  (26)  et  un  détecteur  de  l'instant  de  fer- 
meture  de  la  pince  sur  le  câble  (10)  pour 
réaliser  une  mesure  de  ladite  action  à  cet 
instant. 

térisée  en  ce  que  un  tronçon  (30)  de  la  rampe 
(26),  qui  est  disposé  dans  la  zone  de  fermeture 
de  la  pince  (11),  est  indépendant  des  autres  par- 
ties  de  la  rampe  et  est  mobile  en  étant  porté  par 

5  des  pesons  (31). 

5.  Installation  selon  la  revendication  1,2,3  ou  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  dans  la  zone  de  fermeture 
de  la  pince  (11)  ladite  rampe  (26)  s'écarte  de  la 

10  trajectoire  de  défilement  de  la  pince  définie  par  le 
rail  (15),  pour  autoriser  un  pivotement  progressif 
du  levier  d'actionnement  (18)  en  direction  de  fer- 
meture  de  la  pince  sous  l'action  du  ressort  (23)  au 
cours  de  l'avancement  de  la  pince  et  que  ledit  or- 

15  gane  d'actionnement  (18)  se  sépare  de  la  rampe 
(26)  à  l'instant  de  fermeture  de  la  pince. 

6.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  ledit 

20  détecteur  (33)  est  agencé  pour  détecter  une  sé- 
paration  dudit  organe  de  commande  (20)  de  ladi- 
te  rampe  (26). 

7.  Installation  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
25  en  ce  que  ladite  rampe  (26)  comporte  une  piste 

(33)  électriquement  conductrice  ,  qui  s'étend  le 
long  de  la  face  d'appui  de  l'organe  de  commande 
(20),  également  conducteur,  pour  fermer  un  cir- 
cuit  électrique  lorsque  l'organe  de  commande  est 

30  en  appui  de  la  rampe  et  interrompre  ce  circuit  à 
l'instant  de  séparation. 

8.  Installation  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  détecteur  est  agencé 

35  pour  détecter  une  variation  brusque  vers  zéro  de 
ladite  mesure  de  l'action  exercée  par  l'organe  de 
commande  (20)  sur  la  rampe  (26). 

40 

45 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  pince  (11)  comporte  un  mors  fixe 
(16)  et  un  mors  mobile  (17)  monté  à  pivotement 
sur  le  mors  fixe  et  solidaire  de  l'une  des  extrémi-  50 
tés  du  levier  (1  8)  d'actionnement,  dont  l'autre  ex- 
trémité  porte  ledit  organe  de  commande  (20). 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  ressort  (23)  agit  sur  ladite  autre  ex-  55 
trémité  en  face  de  l'organe  de  commande  (20). 

4.  Installation  selon  la  revendication  1  ,2  ou  3,  carac- 

4 
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